
RENDEZ-VOUS D’AUTOMNE DE 
L’ADRECA

17 novembre 2003



Pascal PICHON

LES ASSUREURS RC ONT-ILS 
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EMERGEANTS ?



INTRODUCTION

• HAUSSES TARIFAIRES

• NOUVELLES POLITIQUES DE SOUSCRIPTION

• CAMPAGNES DE SURVEILLANCE 

• NETTOYAGES DE PORTEFEUILLES

• RELEVEMENT GENERAL DES FRANCHISES

• INTRODUCTION DE NOUVELLES LIMITES DES GARANTIES

• RISQUES ORPHELINS

• INTRODUCTION DE NOUVELLES EXCLUSIONS

LA RC EN CRISE DEPUIS PLUSIEURS ANNEES



LES RAISONS DE LA CRISE

• ENVIRONNEMENT SOCIOLOGIQUE

• ENVIRONNEMENT JURIDIQUE

• ENVIRONNEMENT POLITIQUE

• LES ERREURS DES ASSUREURS

LES PERSPECTIVES

• RETOUR A UN SYSTEME JURIDIQUE STABLE

• CHANGER NOS PRATIQUES

sommaire



ENVIRONNEMENT SOCIOLOGIQUE

• UN PAYS EN PAIX DEPUIS 50 ANS

• L’AMELIORATION GENERALE DU NIVEAU DE VIE

• LA TERTIARISATION DU MONDE DU TRAVAIL

• L’EMERGENCE D’UNE IMPORTANTE CLASSE MOYENNE

• L’ALLONGEMENT DE LA DUREE DE VIE

LES ESPOIRS D’UNE VIE MEILLEURE ET PLUS LONGUE



ENVIRONNEMENT SOCIOLOGIQUE

• LE REJET DU RISQUE SUBIS

• LE CITOYEN DEVIENT PROCEDURIER

• L’INDEMNISATION N’EST PLUS SUFFISANTE, LE CITOYEN

DEMANDE REPARATION

• IL RECHERCHE COUPABLE AUTANT QU’UN RESPONSABLE

LES CHANGEMENTS DE COMPORTEMENTS



ENVIRONNEMENT SOCIOLOGIQUE

• PERTE DE CONFIANCE DANS LES SCIENTIFIQUES

• PERTE DE CONFIANCE DANS LES POLITIQUES

• IL FANTASME SUR DES RISQUES NOUVEAUX

• LA MEDIATISATION A OUTRANCE ACCENTUE LA TENDANCE

LA PERTE DE CONFIANCE

LA SOCIETE EST DEVENUE 
RISCOPHOBE



ENVIRONNEMENT JURIDIQUE

• DES DECISIONS TOUJOURS PLUS FAVORABLES AUX 

VICTIMES

• DES NIVEAUX D’INDEMNISATION TOUJOURS PLUS ELEVES

• LE JUGE REECRIT LE DROIT EN FONCTION DES BESOINS

D’INDEMNISATION

• L’ASSUREUR EST REPUTE AVOIR LES POCHES PROFONDES

LE JUGE, DEFENSEUR DE LA VEUVE, DE L’ORPHELIN…

…ET DU CONSOMMATEUR



ENVIRONNEMENT POLITIQUE

• LE POLITIQUE EST MIS EN CAUSE EN TANT QUE DECIDEUR

• IL EST RISCOPHOBE EN TANT QUE CITOYEN

• SON MANDAT ELECTORAL EST PRECAIRE

LE PRINCIPE DE PRECAUTION

LE PRINCIPE DE PRECAUTION, UTILISE SANS 
PARCIMONIE  PESE DE PLEIN FOUET SUR L’ASSUREUR 

RC, ET SEME LE DOUTE



LES ERREURS DES ASSUREURS

• LA « TOUS RISQUES SAUF » FAIT SON APPARITION

• LES CAPITAUX AUGMENTENT

• PLUS DE REFERENCE AU CODE CIVIL

• DE NOUVELLES GARANTIES VOIENT LE JOUR

• PLUS DE REFERENCE A LA NOTION D’ACCIDENT

• PAR SENSIBILITE AU PRESTIGE, L’ASSUREUR ACCEPTE DE 
VENDRE A PERTE SUR CERTAINS SEGMENTS

BAISSE DES TARIFS ET EXTENTION DES GARANTIES



LES ERREURS DES ASSUREURS

LA RC EST GENERATRICE DE PRODUITS FINANCIERS…

… QUE LES ASSUREURS ONT RENDU EN TARIF…

…MAIS LES MARCHES FINANCIERS SE SONT EFFONDRES !!!

• L’IMMOBILIER DANS LE DEBUT DES ANNEES 90

• PUIS LE MARCHE OBLIGATAIRE AVEC LA BAISSE DES TAUX

• ET AUJOURD’HUI LE MARCHE DES ACTIONS

LES PRODUITS FINANCIERS AVANT LES RESULTATS TECHNIQUES



LA CRISE DE LA RC

LA SOCIETE EST DEVENUE RISCOPHOBE, ET 
PROCEDURIERE,

LES SINISTRES SONT PLUS NOMBREUX, ET PLUS CHERS

LES JUGES ( la jurisprudence ), LE LEGISLATEUR ( Les lois ) ET 
LES POLITIQUES ( le principe de précaution ), LES MEDIAS 
AGRAVENT CETTE SITUATION

POUR LES ASSUREURS RC, NI L’ACTIVITE D’ASSURANCE NI 
LA GESTION D’ACTIFS NE SONT REMUNERATEUR

SYNTHESE DE LA SITUATION



LA MORALE S’ALLIE A LA RISCOPHOBIE

Le cours de 
l’action chute de 
90 % avant d’être 
suspendu puis de 
s ’établir à -40 %

Le fréquentation 
diminue de 40 %



RESULTAT POUR L’ASSUREUR RC

• L’ ASSUREUR RC N’A PAS PEUR DU RISQUE, IL A PEUR DE 
CE QUE CELUI-CI VA ENCORE LUI COUTER !

• POUR L’ASSUREUR RC, UN RISQUE NOUVEAU C’EST UN 
RISQUE DE PLUS, PAS UNE OPORTUNITE



LES PERSPECTIVES

HIER,

• LE LIVRE BLANC DE LA RESPONSABILITE CIVILE

• LA CRISE DE LA RC MEDICALE

• LA LOI ABOUT APRES LA LOI KOUCHNER

• LA LOI SECURITE FINANCIERE APRES LA LOI ABOUT

ET DEMAIN,

• LA REFORME DE LA SECURITE SOCIALE ?

• LE TRANSFERT DES RISQUES MEDICAUX LOURDS SUR LA 
SOLIDARITE NATIONALE ?

RETOUR VERS PLUS DE SECURITE JURIDIQUE



LES PERSPECTIVES

• L’EQUILIBRE TECHNIQUE

• DES POLITIQUES DE SOUSCRIPTION AFFINEES

• LE RETOUR AUX FONDAMENTAUX TECHNIQUES

• LA PRISE EN COMPTE DES SINISTRES NON REGLES

• ANTICIPER LES FANTASMES DE NOS CONCITOYENS

• UNE PEUR EST UN SINISTRE POTENTIEL

SOUSCRIRE AUTREMENT



LES PERSPECTIVES

• DANS UN ENVIRONNEMENT JURIDIQUE STABLE

• SI LE PROFIT EST A LA CLEF

• POUR DES RISQUES MAÎTRISABLES SUR LE PLAN 
STATISTIQUE ET PROBABILISTIQUE

RENOUER AVEC L’AUDACE


